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L'ingénieur et l'architecte en face de cette calamité : l'incendie

par Maurice GOLAZ, ingénieur
de l'Etablissement cantonal d'assurance contre l'incendie à Lausanne1

En quittant l'école, le gradué emporte l'illusion que rien,
sinon le temps, ne viendra jamais détruire une œuvre
intelligemment conçue et savamment calculée. Hélas, comme on
le sait, il en va tout autrement par la suite ; sans vouloir
évoquer ici ces abominables images de guerre, le petit train-
train journalier se charge déjà d'infliger de cruelles déceptions.

Et, parmi celles-ci, on se doit malheureusement de

réserver une place toute spéciale à l'incendie, parce que, à
l'inverse d'autres calamités — l'inondation et les tremblements

de terre, par exemple — l'homme est toujours plus
ou moins responsable des ruines causées par. le feu. Ce qui
rend les choses plus stupides encore, c'est la soudaineté avec
laquelle il éclate, alors que rien, apparemment du moms, ne
le laissait prévoir.

Qu'on l'appelle feu-calamité ou feu tout court, l'incendie
était autrefois une plaie. En dépit du progrès — et peut-
être à cause de lui - - c'est aujourd'hui encore, il faut le

confesser humblement, une véritable plaie.
Pourtant, dans notre pays si bien organisé, cette plaie et les

problèmes qu'elle pose n'intéressent que médiocrement
l'architecte et l'ingénieur ; sans doute, l'un et l'autre estiment

que, puisque l'Etat s'occupe de la question et qu'il s'en est

toujours occupé, il ne se trouve rien dans cette matière qui
puisse piquer la curiosité. Au surplus, on n'aime pas à parler
de malheurs.

Par les quelques réflexions qui suivent, je désire montrer
que le problème n'est pas encore résolu à satisfaction, ni ici,
ni ailleurs. Bien des domaines restent encore à explorer,

qui ressortissent de diverses techniques : chimie, construction
hydraulique, susceptibles d'intéresser par conséquent et
l'ingénieur et l'architecte.

Nous n'en sommes évidemment plus à l'époque du phlogis-
tique, ce fluide imaginé par nos ancêtres pour expliquer la
combustion, spéculation non dépourvue de logique, mais à"

laquelle le grand Lavoisier donna le coup de grâce par ses

célèbres travaux. On sait en effet que ce savant découvrit
non seulement l'oxygène, mais démontra aussi la présence
de ce gaz dans l'air atmosphérique en mettant en évidence
le rôle qu'il joue dans la combustion.

¦ Pourtant, en dépit du prodigieux développement pris dès

lors par la chimie, la vue d'un incendie n'en est pas moins
resté pour beaucoup quelque chose de quasi surnaturel.

N'est-ce pas là l'expression vivante de cette légitime
inquiétude qui se manifeste dans toutes les créations : la

peur du feu Il est vrai que parmi les calamités auxquelles
les hommes sont exposés, l'incendie en est une des plus
redoutables, puisqu'il suffit parfois de quelques minutes pour
anéantir vies et biens. L'incendie du Bazar de la Charité, à

Paris, encore présent à la mémoire des plus de cinquante

1 Conférence donnée à Lausanne devant les membres de la Société
vaudoise des ingénieurs et des architectes ,et de VAssociation dee anciens élèves de
l'Ecole polytechnique, le 29 octobre 1948.
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